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les modifications ci-après au document T/L_ . .355, Ces modifications 

sont fondées sur les déclarations faites au Conseil par le repré

sentant de l'Australie, 
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II. PROGRES POLITIQUE

Hauruan Local Gove:�nment Council 
l, A la :page 6 du document T/I,.355, supprimer les deux dernières phrases 
du premi'3r paragraphe, et les remplacer par le texte.suivant: "A la diffé
rence des me1nbres de l 1ancien conseil, les membres du nouvel organisme sont 
élus au suffl'age universel, L'autorité chargée de l'administration déclare 
que le nouve::i.u Conseil jouit, éG,alemout, à la d:tfférence de l 1anc1en Conseil 
<les chefs, de pouvo:h�s assez étendus qui lui permettent de particip.er à 

]'élaboration des lois et règlements intéressant �a communauté et de se 

livrer à des activités d'ordre commercial� Sa composition, ses pouvoirs et 

ses attributfons sont définis par une ordonnance; le Conseil des chefs 
n'avait pas de base légale." 
2, A Ja même page, ajouter ce qui suit à la fin du dernier pagagraphe 
"iI a- déclaré à la douzième session que lè nouveau ·Conseil n 1 avait pas fait 
usage de tous les pouvoirs que lui conférait }tordonnance, mais qu'il était 
hors de doute que • ses membres s 1 en serviraient· lo1;sq u t ils en auralènt com
p�is tout le sens". 

Participation des Nauruans à l 1 ad..minietration 
3, A la page 9, ajouter le texte suivant après le premier paragraphe : 
t'Le représentant de l'Autorité chargée de l'administration a informé le 
Conseil à sa douzième session que, depuis cette époque, le Local Government 
Co� a élu un nouveau chef principal, qui fait en �me temps fonction de 
Native Affaira Officer." 

III. PROGRES ECONOMIQUE
Observations sénérales 

4, A la page 11, paragraphe 4, au lieu de "Conseil des chefs", lire 
"Local Government Council", 
Finances publiques : redevances sur les phosphates 

5. A la page 15, remplacer la dernière phrase du premier paragraphe et la
première phrase du deuxième para(3raphe par le texte s1,1ivant: "Récemment encore,
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la. plus grande partie des dépenses d� 1 1 administra�ion_était couverte par le

produit de la redevance d'un shilling et par les versements que les Phosphate 
Ccmmissioœrs effect�aient au.titre �es droits de douane et autres taxes. En 
outre, les Phosphate Commissione:z.:� ont accepté en 1946-19!1".7 d'avancer à l I Admi
nistration deux montants destinés à couvrir, l'un les dépenses afférentes à la 
reconstruction et au relèvement de, 1 1 S::l_e, ;i.' autre le coat du programme de lor,ement 

de Nauru. Toutefois, à sa douzièm� session, l'Autorité chargée de l'administration 
a informé le Conseil qu'à partir de l'exercice financier 1952-1953, les British 
Phosphate Commissioners verseraient à l'Administration de Nauru une somme desti-

née à couvrir l'ensemble des dépenses et des frais annuels de l'Administration, 

en remplacement de la redevance d_' un shilling par tonne_ de phosphate exporté et· 

du paiement forfaitaire effectué au titre de,s droits de douane. Pour l'exercice 

financier 1952-1953, cette somme a atteint,162.000 livres et a représenté 

l'équival.ent d'une-redevance de 3 shillings 3 pence par tonne de phosphate 11
• 

"Le montant fixé pour l'avance faite au titre du relèvement en 1946-1947 

a été de 200.000 livres, mais il s'est avéré insuffisant et a été porté par la 

suite à 300.000 livres, puis à 350.000 livres en 1951-1952. Le montant total des 

versements effectués à la date du mois de juin 1952 au titre de cette. avance, 

q_ui est . remb,our sable avec intérêt, s'élevait à 325. 000 livres. La deuxième a van ce, 
faite au titre du programme de logement de Nauru, s'élevait à 200.000 livres. En 

remboursement de ces avances, l'Administration reçoit des British Phosphate 

Commissioners deux redevances. Le taux de chacune de ces redevances a été 

de 9 pence par tonne de phosphate exporté pendant l'exercice se terminant 
' 

le 30 juin 1952. Toutefois, selon les renseignements reçus par le Conseil à sa 

douzième ses�ion, le taux de la redevance à verser au titre du relèvement a été 

porté à 10 pence et demi par tonne à dater du 1er juillet 1952." 

IV. PROGRES SOCIAL

Main-d'oeuvre 

6. A la page 24, remplacer les quatrième et cinquiGme paragraphes par le

texte suivant :
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"Selon lès renseignements qu'a donnés le représentant de l'Autorité chargée de 

l'administration à la douzième session du Conseil, le.salaire des travailleurs 

nauruans employés par les British �hosphato Conmin�ioner� a été au[;Illenté à la 
date du 14 avril 1953 et est r,assé de 8 shillings 8 pence à 12 shillings par 
Jour; le salaire annuel de ces travailleurs ect donc d'environ 175 livres, 
auquel s'ajoute le repas de midi qui ég_uivaut à environ 40 livres par an. En 
m&ne tempn·qu'a oté accordée cette augmentation, l'a.llocation à l'épouse a été 
supprimée, mais les indemnités pour Cnfa.nts ont été maintenues. 

"Les Commissaires ont égalenient autorisé mie nuJmontntion, à dater du 
14 avril 1953, du salaj_re de·base des travailleura chinois et gilbertiens 
employés par les Brj_tish Fhosr)hateCcc:::�ocio::1crs;ce salaire de base a été porté 
de 8 livres à 9 livres par mois, ot le t�mc de ré::ru.nération du travail supplé
mentaire sera modifié en conséquence. Les ealniros inférieurs à 8 livres ont 
été ajustés en proportion et les o�laires des mécaniciens chinois ont été aug
mentée d'une livre 10 shillings par mois (en juillet 1950 ces mécaniciens rece
vaient un salaire da 14 à 16 livres par mois)a" 
7• A la puge 25, après la �remière phrase du demcièmo paragraphe, ajouter le 
texte·auivant: 

"A la douzième session, l'Autorit-5 chargée de l'administration a informé le Conseil 
qu'une nouvelle augmentation avait été accordée à dater du 1er juillet 1952. En 
vertu des nouvelles dispositions en vigueur, le aa.làire minimum des employés 
nauru.ans de l'Administration est caintenunt de 191 livres par an, lorsqu'il s'agit 
d'un homme marié, En con3équencc, 1 1 allocaticn qui était précédemment attribuée 
à la femme a été supprimée, mais les indemnité3 allouées pour les enfànts ont 
été maintenues�• 
Santé. publique 
8. A la page 29, ajouter à la fin du premier paragraphe un nouveau paragraphe

rédigé comme suit : ."Le représentant de l'Autorité chargée de 1 1 administration

a informé le Conseil à sêl douzièrr::: session <JUC l'on avait autorisé la construc

tion d'un nouvel h8pital de 25 lits, doté d''Jn ér:i.uip(:ment qui, selon l'Autorité

de l'administration, permettra de faire face a,lX becoins de la population de

Nauru."
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9. A la page 30, quatrième paragraphe, après les mots 11 (26 gargons et 18 filles)'
ajouter les mots : "et 58 6lèves I en mars 1953".
10. A la page 31, troisième paragraphe, ajouter le texte suivant après la pre
mière phrase : "Au 31 mars 1953, ils étaient au nombre de 35. Parmi les 23 Jeunes
gens qui faisaient leurs études à l'étranger en 1952, deux étudiants du sexe mas
culin suivaient les cours de l'Ecole centrale de médecine •e•" (reprendre ensuite
le texte primitif),




